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  Lettre datée du 21 septembre 2020, adressée au Président 

du Conseil de sécurité par les Représentants permanents 

de l’Afrique du Sud, du Niger, de Saint-Vincent-et-les Grenadines 

et de la Tunisie auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 En notre qualité de membres élus du Conseil de sécurité, nous nous référons à 

la lettre datée du 20 août 2020, adressée au Président du Conseil de sécurité pour le 

mois d’août par l’Afrique du Sud, le Niger, Saint-Vincent-et-les Grenadines et la 

Tunisie (S/2020/821). 

 Nous réaffirmons notre position telle qu’elle est exposée dans notre lettre datée 

du 20 août 2020 (S/2020/821) et vous prions de bien vouloir faire distribuer la 

présente lettre comme document du Conseil de sécurité.  

 

Le Représentant permanent 

de l’Afrique du Sud 

(Signé) Jerry Matjila 

Le Représentant permanent du Niger  

(Signé) Abdou Abarry 

La Représentante permanente 

de Saint-Vincent-et-les Grenadines 

(Signé) Inga Rhonda King 

Le Représentant permanent de la Tunisie 

(Signé) Tarek Ladeb 
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